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1.  Le Ministre des Affaires étrangères consulte le Parlement européen sur les principaux aspects et
les choix fondamentaux de la politique étrangère et de sécurité commune et veille à ce que les
vues du Parlement européen soient dûment prises en considération. Le Parlement européen est
tenu régulièrement informé par le Ministre des Affaires étrangères de l'évolution de la politique
étrangère et de sécurité de l'Union, y compris la politique de la sécurité et de défense.

2.  Le Parlement européen peut adresser des questions ou formuler des recommandations à
l’intention du Conseil et du Ministre des Affaires étrangères. Il procède chaque année à un débat
sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre de la politique étrangère et de sécurité commune, y
compris la politique de la sécurité et de défense.

Explication:
Conformément à notre proposition d’amendement de l’article 2, Partie II, Titre B, le texte de
cette disposition doit figurer dans la partie introductrice de « L’action extérieure de l’Union ».


